
Objet : Approbation du montant des attributions de compensation provisoires 2024  

Délibération 2024- 007a 

 

 

Le Conseil communautaire, 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code général des impôts et notamment l’article 1609 nonies C. 
 
Vu le rapport présenté par le Vice-Président en charge des finances, de la prospective et de la stratégie 
territoriale, 

Vu les délibérations concordantes du conseil communautaire en date du 12 octobre 2023, statuant à 

l’unanimité, et des conseils municipaux des communes membres intéressées, en tenant compte du 

rapport de la commission locale d'évaluation des transferts de charges,  

ARRÊTE les montants des attributions de compensation provisoires pour l’année 2024 pour les 

communes membres de la communauté de communes, ainsi que leurs modalités de reversement, tels 

que présentés dans le tableau ci- dessous 

Nom Communes 
TOTAL AC 

PROVISOIRES 2024 
modalités de 
reversement 

montant mensuel 

Ardenay Sur Mérize 321 292 € mensuel 26 774 € 

Bouloire 245 205 € mensuel 20 434 € 

Connerré 716 375 € mensuel 59 698 € 

COUDRECIEUX 14 376 € mensuel 1 198 € 

Le Breil sur Mérize -6 348 € mensuel -529 € 

Lombron 88 655 € mensuel 7 388 € 

Maisoncelles 504 € mensuel 42 € 

Montfort le Gesnois 201 793 € mensuel 16 816 € 

Nuillé Le Jalais 7 595 € mensuel 633 € 

Saint Célerin le Géré 874 € mensuel 73 € 

Saint Mars de Locquenay 4 105 € mensuel 342 € 

Saint Mars La Brière 406 089 € mensuel 33 841 € 

Saint Michel de Chavaignes 7 028 € mensuel 586 € 

Savigné l'Evèque 202 655 € mensuel 16 888 € 

Sillé le Philippe 16 897 € mensuel 1 408 € 

Soulitré 57 440 € mensuel 4 787 € 

Saint corneille 3 644 € mensuel 304 € 

Surfonds 2 648 € mensuel 221 € 

Thorigné sur Dué 93 002 € mensuel 7 750 € 

Torcé en Vallée 12 301 € mensuel 1 025 € 

Tresson 6 324 € mensuel 527 € 

Volnay 12 578 € mensuel 1 048 € 
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Adopté à l’unanimité. 

 

Pour extrait conforme au registre des délibérations du conseil communautaire, 

                                                       Fait à Montfort-le-Gesnois, le 29 janvier 2024 
                                                                           Le Président, André Pigné 

 
   
                                                                        

                                
   
 
 
 
 
      
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cette délibération, et informe que la présente  délibération 
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes   - 6 allée de l’Ile Gloriette - 44 041 
NANTES dans un délai de deux mois à compter de la présente date de publication. 

La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l’application Télérecours citoyen accessible à partir du site 
www.telerecours.fr . 

Affichage : 
du :  .........................................................................................................  

au :  .........................................................................................................  
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